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Halte aux homicides commis par l'État

Condamnations à mort et exécutions recensées en 2006

Faits et chiffres (au 1er janvier 2007)

1. Pays abolitionnistes et non abolitionnistes
88pour tous les crimes
11  tous les crimes sauf les crimes exceptionnels,
29abolitionnistes de facto 
128 pays de jurede facto
69  maintiennent la peine de mort 
2. Progrès réalisés vers l'abolition mondiale de la peine de mort
45AfriqueAmériquesAsie et du PacifiqueEurope et du Caucase du Sud 
3. Mesures en vue du rétablissement de la peine de mort
55 paysquatre paysDeux
4. Condamnations à mort et exécutions
1591 25 pays3861 55 pays
91 p. cent1010 personnes 
177 8265 53
5. Méthodes d'exécution
décapitation
électrocution
pendaison 
injection létale
exécution par arme à feu
lapidation 
exécution à coups de couteau 
6. Recours à la peine de mort contre des mineurs délinquants
100 ÉtatsIranPakistan
neuf
7. L'argument de la dissuasion

«il n'est pas prudent d'accréditer l'hypothèse selon laquelle la peine capitale aurait un effet légèrement  
plus dissuasif  en matière de criminalité que la menace et l'application de la peine, censément moins  
sévère, de réclusion à perpétuité.»
Source : The Death Penalty: A World-wide Perspective
8. Effet de l'abolition de la peine capitale sur la criminalité

«Le fait que l'ensemble des chiffres disponibles continuent à aller dans le même sens estune preuve 
convaincante que les États ne doivent pas craindre une hausse soudaine et importante de la criminalité 
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s'ils réduisent le recours à la peine de mort.»
3,092,41 1,73une baisse de 44 p. cent2
Source : ibid.,
9. Instruments internationaux en faveur de l'abolition

Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, visant à abolir la peine de mort, 60 ÉtatsHuit autres pays

Protocole à la Convention américaine relative aux droits de l'homme, traitant de l'abolition de 
la peine de morthuit Étatsun

Protocole n°6 à la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales  concernant l'abolition de la peine de mort45 Étatsun

le Protocole n°13 à la Convention européenne des droits de l'homme, relatif à l'abolition de la 
peine de mort en toutes circonstances,  37   sept 

en temps de paixabolition totaleabolition totale
10. Risque d'exécuter des innocents
 123Sixdeuxune
13e12
11. Recours à la peine de mort aux États-Unis
 53 1057
3350
38

Liste des pays abolitionnistes et non abolitionnistes (1er janvier 2007)

Pays abolitionnistes pour tous les crimes 88
Pays abolitionnistes pour les crimes de droit commun 11
Pays abolitionnistes de fait 29

Total des pays abolitionnistes de droit ou de fait 128
Total des pays non abolitionnistes 69

1. PAYS ABOLITIONNISTES POUR TOUS LES CRIMES
Pays dont la législation ne prévoit la peine de mort pour aucun crime.

Date (T) Date (DC) Date (DE) CInd. 
Pays Date (T) Date (DC)

2. PAYS ABOLITIONNISTES POUR LES CRIMES DE DROIT COMMUN
Pays dont la législation prévoit la peine de mort uniquement pour des crimes exceptionnels, 
tels que ceux prévus par le Code de justice militaire ou ceux commis dans des circonstances 

exceptionnelles, 
en temps de guerre par exemple.

Date (DC)Date (DE) C Ind.
Pays Date (DC) Date (DE)

3. PAYS ABOLITIONNISTES DE FAIT
Pays dont la législation prévoit la peine de mort pour des crimes de droit commun tels que le meurtre, 

mais qui peuvent être considérés comme abolitionnistes de fait 
parce qu'ils n'ont procédé à aucune exécution depuis au moins dix ans 

et semblent avoir pour politique ou pour pratique établie de s'abstenir de toute exécution. 
Cette liste comprend également les pays qui se sont engagés au niveau international 

à ne procéder à aucune exécution.

Date (DE) CInd.
Pays Date (DE)
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4. TOTAL DES PAYS NON ABOLITIONNISTES
Pays et territoires dont la législation prévoit la peine de mort pour des crimes de droit commun 

et qui procèdent à des exécutions.
LISTE DES PAYS AYANT ABOLI LA PEINE DE MORT DEPUIS 1976

1976 : Portugal
1978 : Danemark
1979 : Luxembourg,Nicaragua NorvègeBrésil, Fidji  Pérou 
1981 : France Cap-Vert
1982 : Pays-Bas
1983 :ChypreSalvador
1984 :Argentine
1985 :Australie
1987 : Haïti,LiechtensteinRépublique démocratique allemande
1989 : CambodgeNouvelle-ZélandeRoumanieSlovénie
1990 : Andorre CroatieHongrieIrlandeMozambiqueNamibieSão Tomé-et-PrincipeTchécoslovaquie
1992 : AngolaParaguaySuisse
1993 : Guinée-BissauHong KongSeychelles
1994 : Italie
1995 : DjiboutiEspagneMauriceMoldavie
1996 : Belgique
1997 : Afrique du SudGéorgieNépalPologneBolivie
1998 : AzerbaïdjanBulgarieCanadaEstonieLituanieRoyaume-Uni
1999 : Timor orientalTimor-LesteTurkménistanUkraineLettonie
2000 :Côte d'IvoireMalte
2001 : Bosnie-HerzégovineChili
2002 : ChypreYougoslavieSerbieMonténégro
2003 : Arménie
2004 : BhoutanGrèceSamoaSénégalTurquie
2005 : LibériaMexique
2006 : Philippines
Remarques
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